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Protection des insectes, 
où en est-on? 
par Robert Guilbot 

Conventions de Berne, de Bonn, de Washington, de Ramsar ... décret du 25 novembre 1977, loi du 10 juillet 
1976, arrêtés du 3 août et du 14 septembre 1979, du 29 mars 1989, ... Les textes régissant la protection des 
insectes menacés ne manquent pas. Ils sont complets et précis mais hélas pas vraiment efficaces parce que 
mal connus et donc trop peu appliqués. 

La protection des insectes est une idée 
encore récente mais chacun d'entre nous 
devrait se senÙfconcerné. Où sont nos bois, 
nos chemins foresùers et prairies d'antan 
où abondaient tant de fleurs multicolores 
visitées par d'innombrables espèces d'in
sectes? La physionomie de nos paysages a 
bien changé, la faune et la flore saùvages 
s'appauvrissent. Si l'on n'y prend pas garde 
de nombreuses espèces risquent de dispa
raître à jamais: 10 % des insectes et autres 
invertébrés européens sont menacés d'ex
tincùon dans les décennies à venir. 

Sous la pression de nombreux mouvements 
écologistes où malheureusement les ento-

mologistes brillaient par leur absence, cer
tains Etats se sont organisés, promulguant 
des textes qui protègent la faune et la flore 
du pays, ou adhérant à des convenùons 
internationales telles que les Convenùons 
de Berne, Washington ou Ramsar. 

En France la Loi du 10 juillet 1976 relaùve 
à la protection de la nature prévoit entre 
autres la possibilité de protéger des espèces 
animales ou végétales. Une première liste 
d'espèces d'insectes à protéger a été établie 
par un groupe de travail où figuraient des 
entomologistes du Laboratoire d'Entomo
logie du Muséum, de la Société Entomolo
gique de France, de l'O.P.I.E. ainsi que des 
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représentants de la Fédéraùon Française 
des Sociétés de Protecùon de la Nature et 
des commerçants. Un arrêté du 3 août 1979 
fixe la liste des insectes à protéger en 
France. Il en fut de même pour les mammi
fères terrestres et marins, les oiseaux, pois
sons, batraciens, mollusques et pour les 
végétaux supérieurs. 

Des confusions dans les esprits 

Parallèlement à ces mesures la CEE a établi 
plusieurs règlements qui fixent les modali
tés d' applicaùon de la Con vention de Was
hington sur le commerce international des 
espèces de la faune et de la flore sauvages 
menacées d'extinction. 

Prochainement notre pays va ratifier la 
convention de Bonn qui concerne la con
servation des espèces migratrices et leur 
protection sur tous les parcours ainsi que 
celle de Berne qui porte sur la conservation 
de la faune et de la flore sauvages et du 
milieu naturel en Europe. 

Tous ces textes n'ont pas été suffisamment 
diffusés auprès des entomologistes. Ce 
manque d'informaùon crée des confusions 
dans les esprits et ne favorise pas leur 
application. Il nous semble donc nécessaire 
de faire le point sur les contraintes, les 
devoirs, et les droits qu'ils nous imposent. 

Depuis le 3 août 1979, il est interdit aux 
entomologistes: "la destruction ou l'enlè
vement des oeufs, des larves et des nym
phes, la destruction, la capture ou l' enlève
ment, la conservation aux fins de collec-
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tions des insectes, qu'ils soient vivants ou 
morts, leur transport, leur colportage, leur 
utilisation, leur mise en vente, leur vente ou 
leur achat". 
Ce texte, qui concerne les 31 espèces et 
sous-espèces d'insectes protégés en 
France, est clair. Il impose certes des con
traintes mais elles peuvent être levées par 
des autorisations exceptionnelles de captu
res ou prélèvements à des fins scientifiques 
(arrêté du Il septembre 1979). 

La lenteur des démarches 
administratives 

La demande d'autorisation est à adresser en 
double exemplaires à la Direction de la 
Protection de la Nature. Elle peut être faite 
par un particulier ou une personne morale. 
Il faut y préciser le nom de l'espèce à 
capturer ou à prélever ainsi que le stade et le 
nombre d'individus, le lieu, la période de 
capture ou de prélèvement, et enfin, les 
noms des personnes qui en sont chargées. 
En cas de transport des insectes il est néces
saire d'indiquer sur la demande, la destina
tion, le temps et les conditions de transport. 
Le demandeur s'engage à tenir un registre 
dans lequel sont consignées les opérations 
de captures ou de prélèvements ainsi que 
l'utilisation des insectes. Ceux -ci ne seront 
ni vendus ni cédés. Le registre peut -être 
contrôlé par des agents habilités. 

L'arrêté .du 14 septembre 1979 fixe les 
condition~Ae délivrance et d'utilisation à 
l'importation et à l'exportation des ani
maux protégés en France. Le demandeur 
doit fournir les autorisations précédem
ment délivrées par le Ministère chargé de 
l'Environnement et dans le cas d'insectes 
provenant d'élevage, la demande doit être 
accompagnée d'un certificat délivré par 
l'Administration au vu de justificatifs que 
l'entomologiste lui aura fournis. 

L'ensemble de ces mesures ne pose pas de 
difficultés particulières si ce n'est la lenteur 
des démarches administratives qui n'est pas 
toujours compatible avec le "matériel" bio
logique qui nous intéresse. Mais de nom
breux entomologistes ont déjà profité avec 
succès de ces mesures. 

Importation et exportation 

Sur le plan mondial, la convention de 
Washington réglemente le commerce des 

Les insectes menacés et protégés 

1 . Insectes protégés en France 

Papillons 
-Porte-queue de Corse (Papilo hospilon Gené) 
-Papillon La Pâture (Papilio phorbanla Linné) 
-Apollon arverne (Parnassius apollo Linné ssp ar-
lIernensis Eisner) 
-Apollon des Vosges (Parnassius apollo Linné ssp 
meridionalis Pagenstecher) 
-Apollon du Forez (Parnassius apollo Linné ssp 
francisci Le Cerf, Acheray et Reymond) 
-Petit Apollon (Parnassius phoebus Fabricius) 
-Thaïs écarlate (Zerynlhia rumina fonne honoralii 
Boisduval) . 
-Piéride de l'Aethionème (pieris ergane Geyer) 
-Solitaire (Colias palaeno Esper) ; Nacré de la Can-
neberge (Boloria aquilonaris Stichel) 
-Nacré de la Bistorte (Proclossiana eunomia Esper) 
-Damier des Knauties (f:uphydryas desfonlainii 
Godart) 
-Salamide d'Augustine (Salamis auguslina Boisdu
val) 
-Fadet des Laîches ou l'Oedipe (Coenonympha oe
dippus Fabricius ; femelle) 
-Fadet des Tourbières (Coenonympha lullia Müller) 
-Cuivré des Marais (Thersamolycaena dispar Ha-
worth; femelle) 
-Cuivré de la Bistorte (Helleia helle Denis et Schif
fennüller ; femelle) 
-Azuré des mouillères ou Protée (Maculinae alcon 
Fabricius ; femelle) 

-Azuré de la Sanguisorbe (Maculinea lelejus 
Bersgstriisser Rom ssp.burdigalensis Stempffer; 
femelle) 
-Azuré bleu céleste (Polyommalus bellargus Rot
temburg, f. cœleslris Oberthür: femelle bleue) 
-Zygène cendrée (Zygaena rhadamanlus Espcr) 
-Zygène de la Vésubie (Zygaena vesubiana Le Char-
les) . 
-Ecaille brune (pericallia malronula Linné) 
-Ecaille des marais (fJiacrisia melelkana Lederer) 
-Ecaille funèbre (Epololmis caesarea Goeze) 
-Bombyx d'Isabelle ou papillon-vitrail (Graellsia 
isabellae Graëlls) 
Scarabées 
-Carabe à reflets cuivrés (Chrysocarabus auronilens 
ssp cupreonilens Chevrolat) 
-Carabe à reflet d'or (Chrysocarabus auronilens ssp 
subfestivus Oberthür) 
-Carabe de solier (Chrysocarabus solieri ssp bonne
lianus Colas) 
-Carabe doré du Ventoux (Carabus auralus ssp 
honnorali venlouxensis Nicolas) 
-Dynaste scieur de long (Guyane) (Dynasles hercu
les ssp hercules Linné) 
Criquets 
-Criquet rhodanien (Prionolropis rhodanica Uva
rov) 
-Criquet hérisson (Prionolropis hyslrix ssp azami 
Uvarov) 

2 - Insectes protégés par la Convention de Washington 

Annexe l : commerce international non autorisé 
-Ornithotera alexandrae 
-Papilio chikae (le Porte-Queue de Luzon) 
-Papilio homerus (le Porte-Queue d'Homère) 
-Papilio hospilon (le Porte-Queue de Corse) 
Annexe 2 : exportation assujettie à autorisation 

-Bhutanitis spp. (Annandies) 
-Ornilhoptera spp. (Ornithoptères) 
-Parnassius apollo (l'Apollon) 
-Teinopalpus spp. 
-Trogonoptera spp. (Trogonoptères) 
-Troides spp. 

3 - Insectes protégés par la Conv. de Washington, figurant au règlement de la CEE du 3-12-82 

Annexe Cl : import. interdi. si à des fi"s scie"tij. 
-Ornithotera alexandrae 
-Papilio chikae (le Pone-Queue de Luzon) 
-Papilio homerus (le Porte-Queue d'Homère) 
-Papilio hospiton (le Porte-Queue de Corse) 

-Parnassius apo/lo (l'Apollon) 
Annexe C2 : importation soumise à autorisation 
-Ornithoptera spp. (OmithopLères) 
-Trogonoptera spp. (TrogonopLères) 
-Troides spp. 

Annexe 11 
4 • Insectes protégés par la Convention de Berne 

Lepidoptera (Papillons) 
Mantodea (Mantes) 
-Apteromanlis aptera 
Odonata (libellules et Demoiselles) 
-Calopteryx syriaca 
-Sympecma braueri (le Leste enfant) 
-Coenagrionfreyi (l'Agrion de Frey) 
-Coenagrion mercuriale (L'Agrion de Mercure) 
-Aeshna lIiridis (l' Aeschne verte) 
-Slylurus flallipes (le Gomphe à pattes jaunes) 
-Gomphus graslinii 
-Ophiogomphus cecilia (le Gomphe serpentin) 
-Lindenia tetraphylla 
-Cordulegaster trinacriae (le Cordulégastre cala-
brois) 
-Oxygastra curtisii (la Cordulie à ventre fin) 
-Macromia splendens (la Cordulie splendide) 
-Brachythemis fuscopalliata 
-Leucorrhinia caudalis (Leucorrhine à large queue) 
-Leucorrhinia albifrons (la Leucorrhine à front 
blanc) 

-Papilio hospiton (le Porte-Queue de Corse) 
-Papilio alexanor (l'Alexanor) 
-Zerynthia polyxena (la Diane) 
-Parnassius apollo (l'Apollon) 
-Parnassius mnemosyne (le Semi-Apollon) 
-Apatura metis (le Mars danubien) 
-Fabriciana elisa (le Nacré tyrrhénien) 
-Euphydryas (Eurodryas) aurinia (le Damier de la 
Succise) 
-Euphydryas (Hypodryas) maturna (le Damier du 
Frêne) 
-Melanargia arge (l'Echiquier d'Italie) 
-Erebia christi (le Moiré du Simplon) 
-Erebia sudelica (le Moiré des Sudètes) 
-Erebia Calcaria (le Moiré de Carrniole) 
-Coenonympha hero (le Fadet de l'Elyme ou le 
Mélibée) 
-Coenonympha oedippus (le Fadet des Laîches ou 
l'Oedipe) 
-Lopinga achine (la Bacchante) 

-Leucorrhinia pectoralis (la Leucorrhine 
thorax) 

à gros -Lycanea dispar (le Cuivré des marais) 
-Maculinea arion (l'Azuré du Serpolet) 

Orthoptera (Sauterelles et Criquets) 
-Baetica ustulatiJ 
-Saga peda (la Magicienne dentelée) 
Coleoptera (Coléoptères) 
-Carabus olympiae 
-Dytiscus latissimus (le Grand Dytique) 
-Graphoderus bilinealus 
-Osmoderma eremita (le Barbot ou Pique-prune) 
-Bupestris splendens (le Bupestre splendide) 
-Cucujus cinnabarinus (le Cucujus vermillon) 
-Cerambyx cerdo (le Grand Capricorne) 
-Rosalia alpina (la Rosalie des Alpes) 

-Maculinea telejus (l'Azuré de la Sanguisorbe) 
-Maculinea nausithous (l'Azuré des paluds) 
-Polyommatus golgus (l'Azuré bétique) 
-Eriogaster catax (la Laineuse du Prunellier) 
-Hyles hippophaes (le Sphinx de l'Argousier) 
-Proserpinus proserpina (le Sphinx de l'Epilobe) 
Annexe 111 
Coleoptera (Coléoptères) 
-Lucanus cervus (le Lucane cerf-volant) 
Lepidoptera (Papillons) -
-Graellsia isabellae (le Papillon vitrail ou Bombyx 
d'Isabelle) 
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espèces de la faune et de la flore, menacées 
d'extinction. Les modalités d'application 
de ce commerce à l'intérieur du territoire 
ont fait l'objet d'un arrêté le 29 mars 1988 
pour les espèces figurant à l'annexe 1. 

Pour les insectes, plusieurs Papilionidae 
sont concernés, ils sont répartis en 2 an
nexes (1 et 2) de la convention (correspon
dant aux annexes Cl - C2 de la CEE) qui 
font l'objet d'un traitement spécifique. 
Les papillons figurant à l'annexe 2 sont 
autorisés au commerce mais sont soumis à 
autorisation d'importation sous tous régi
mes douaniers, l'exportation et la réexpor
tation, sur tout le territoire national. 

L'introduction en France de ces insectes est 
soumise, lors des formalités douanières, à 
la présentation d'un permis d'importation 
ou d'un certificat d'importation délivré 
sous certaines conditions : Le demandeur 
doit faire valoir que la capture du spécimen 
n'a pas d'influence nocive sur la conserva
tion de l'espèce, il doit en outre fournir des 
documents délivrés par les autorités du 
pays d'origine indiquant que le spécimen a 
été acquis conformément à la législation re
lative à la protection de l'espèce concernée. 
Dans le cas d'aniinaux vivants, il est néces
saire d'apporter la preuve que le destina
taire dispose des installations d'élevage 
correspondant à l'espèce et à son mode de 
vie. L'exportation ou la réexportation hors 
de la communauté sont soumises à la pré
sentation d'un permis d'exportation. 

Les spécimens figurant aux annexes 1 et 
Cl du règlement CEE ne peuvent pas être 
importés sauf à des fins scientifiques, en 
outre, ils ne peuvent être transpOrtés, ven
dus, exposés sans une autorisation accor
dée par le Ministre chargé de la protection 
de la nature, alors que ceux de l'annexe C2 
peuvent l'être dans la mesure où ils ont été 
importés dans les conditions ·précédem
ment décrites. 

Plusieurs centaines d'espèces 

En application de cette réglementation 
l'évolution des autorisations accordées ne 
cesse de progresser. 
Ainsi au cours de l'année 1988,2542 per
mis d'importation et 11565 permis de réex
portation ont été délivrés pour l'ensemble 
de la faune et de la flore protégées par cette 
convention (spécimens vivants et morts). 

Le Conseil de l'Europe a modifié les an
nexes de laconvention de Berne où figurent 
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maintenant 81 espèces d'invertébrés proté
gées dont 51 espèces d'insectes. Il est no
tamment interdit pour les espèces figurant 
dans l'annexe 2 (article 6) de procéder à 
toutes captures, détention et mise à mort 
intentionnelle, à la destruction au ramas
sage d'oeufs, à la détention et au commerce 
d'animaux morts ou vivants. Mais en plus 
de ces mesures l'article 6 prévoit l'interdic
tion de détruire ou détériorer intentionnel
lement les sites de reproduction. De même 
pour les insectes figurant à l'annexe 3 la 
réglementation permet "l'interdiction tem
poraire ou locale de l'exploitation (du mi
lieu) afin de permettre aux populations 
existantes de retrouver un niveau satisfai
sant". Des périodes de captures seraient 
même autorisées. 

Plusieurs centaines d'espèces d'insectes 
figurent maintenant sur des listes qui régle
mentent leur capture et détention. 
Toutes ces dispositions ne sont pas une fin 
en soi et les contraintes qu'elles occasion
nent ne doivent pas empêcher les entomo
logistes de participer activement à la pro
tection des insectes et de leurs milieux, et 
d'adhérer à des associations s'intéressant à 
cet aspect de l'entomologie. 

La protection des insectes, c'est avant tout 
la protection des biotopes, le principe est 
maintenant largement admis. L'OPIE, en
tre autres actions dans ce domaine, propose 
d'établir rapidement des inventaires puis 
des listes régionales d'insectes à protéger. 
Celles-ci seraient composées d'espèces qui 
seraient faciles à identifier et représentati
ves d'un milieu, et de commentaires sur 
leurs caractéristiques bioécologiques. Ces 
listes permettraient de mettre en place des 
arrêtés de protection de biotopes (décret du 
25 novembre 1977) et de prendre locale
ment les mesures de protection de milieux 
qui s'imposent. 

Des moyens existent. Les botanistes et les 
ornithologistes savent déjà bien les utili
ser ... C'est à notre tour maintenant! 

L'auteur 

Robert Guilbot, Ingénieur à l'INRA est un 
spécialiste des Lépidoptères et notamment 
de leur élevage. Passionné depuis toujours 
par la protection de la nature, il est aujour
d'hui Secrétaire général de l'OPIE et Direc
teur de ce journal. 

Pour en savoir plus ... 
... sur la protection des insectes 

Vous pouvez consulter: 

Protection de la Nature: Faune et Flo
res Sauvages. Brochure nOI454-1, Edi
tions du Journal Officiel de la Républi
que Française, Direction des journaux 
officiels, 26, rue Desaix, F-75727 Paris 
Cedex 15. 

Les insectes protégés en Europe: Bi
lan et perspectives. Cahiers de liaison, 
Vol. 24, n067, OPIE, BP 9 F-78280 
Guyancourt. 

Connaître les espèces protégées. Pla
quette éditée par la Fédération française 
des sociétés de Protection de la Nature. 
En vente à l'OPIE. 

Sauvons les papillons, par Joseph Blab, 
Thomas Ruckstuhl, Thomas Esche, 
Rudi Ho1zberger et Gérard Chr. Luquet, 
Editions Duculot, Paris et Gembloux. En 
vente à l'OPIE. 

Les papillons de jour et leurs biotopes. 
Espèces. Dangers qui les menacent. 
Protection. Edité par la Ligue suisse 
pour la Protection de la Nature. En vente 
àl'OPIE. 

Où s'adresser ? 

1 - Pour obtenir les formulaires de 
prélèvements: 

Monsieur le Directeur de la Protection 
de la Nature, Ministère de lEnvironne
ment, 14, Boulevard du Général Leclerc, 
F-92524 Neuilly-sur-Seine Cedex. 

Office Pour l'Information Eco-entomo
logique (OPIE), BP 9, F-78280 Guyan
court. 

2- Pour obtenir permis et certificat 
d'importation et d'exportation 

Monsieur le Directeur de la Protection 
de la Nature, Ministère de lEnvironne
ment, 14, Boulevard du Général Leclerc, 
F-92524 Neuilly-sur-Seine Cedex. 




